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L’objectif de l’opération : une action de contrôle portant sur les flux nationaux et 
internationaux de transport de marchandises

Les opérations de contrôle de transport routier et les sanctions, qui peuvent en 
découler  répondent  à  la  volonté  de  lutter  contre  l’insécurité  routière,  la 
concurrence déloyale, le cabotage irrégulier et le dumping social dans le transport 
routier de marchandises et de personnes

C’est dans ce contexte qu’une opération de contrôle a été menée ce jour par les 
Contrôleurs  des  Transports  Terrestres  (CTT)  de  la  Direction  Régionale 
de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  (DREAL)  de 
Bourgogne-Franche-Comté (antenne de contrôle de Mâcon).
Ceux-ci  ont  été  assistés  par  les  gendarmes  de  l’Escadron  Départemental  de 
Contrôle des Flux (EDCF) de Saône-et-Loire.

Voici le bilan de l’opération     :  

20 véhicules contrôlés (majoritairement des Véhicules Utilitaires Légers - qui 
devront être équipés d'un chronotachygraphe à compter du 01/07 prochain) 

2 véhicules en infraction :
- 1 pneumatique lisse
- 1 défaut d’assurance

Les situations de cabotage examinées n'ont fait ressortir aucune anomalie 
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